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Nous avons bien reçu votre demande d’inscription à notre formation et nous vous 

en remercions.  
Nous vous rappelons que pour accéder à cette formation, vous devez remplir l’une des 4 conditions ci-

dessous : 

- Etre titulaire diplôme niveau IV du champ de l'animation ou 

- Etre titulaire diplôme niveau III ou 

- Avoir un diplôme de Niveau IV + une expérience en animation de 6 mois, ou 

- Justifier de 24 mois d’activités professionnelles ou bénévoles (correspondant à 1600 heures) 

 

Merci de nous fournir avant les tests de sélection les pièces listées ci-dessous : 

Un curriculum vitae avec liste exacte de vos diplômes (pour étudier les équivalences) 
Une copie recto verso de votre carte nationale d’identité ou passeport en cours de 
validité 
Un extrait de casier judiciaire national (www.justice.gouv.fr/cjn ou imprimé à retirer 
en mairie 
La copie de votre PSC1 (ou AFPS ou BNPS ou BNS) 

Vos diplômes (1 scan par diplôme) 
Pour les personnes handicapées, l’avis de la commission de la Maison  
Départementale des Personnes Handicapées (MDPH).  

Votre attestation de participation à l’appel à la défense pour les personnes ayant 
moins de 25 ans pour l’entrée en formation. 

Une photo d’identité récente en couleur 

Si inscription au CC direction : attestations délivrées par la ou les structures 
d’accueil, justifiant de votre expérience d'animation de mineurs, dont 1 au moins en 
accueil collectif de mineurs, d’une durée totale de 28 jours dans les 5 ans qui 
précèdent l’entrée en formation 

 

Limite de dépôt des pièces du dossier : 23 octobre 2025 

Seront convoqués aux tests de sélection uniquement les candidats qui auront 

fourni toutes les pièces demandées et ce, dans les délais. 
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